
37

Quôhec, le23fôvrier I89t.

Monsieur,

tf'ai l'honneur do vous informer qu'après en avoir avisi^ avec me", collè-

gues, j'ai été autorisé ù vous dire quo le gouvernement a décidé de vous
accorder, pour l'espace do quatre ans, ù compter du premior mars prochain,

l'approvisionnement do trmt le papier nécessaire à tous les bureaux pul)lics

sous notre contrôle. Ordns va être incessamerit donné, h cet elTot, dans
tous les bureaux pul)lics, au palais l».'};;slalir, au Ijureau du protonotairo,

celui du shérif et de la cour de police, à Québec, et au l)ureau du pro' '^no-

taire, du shérif, du bureau de police, des magistrats de districts, h Monti Liai.

Ordre sera aussi donné aux régistrateurs des différents districts de la

province, ainsi qu'aux imprimeurs du gouvernement, d'acheter do vous, à

l'avenir, le papier portant une marque spéciale. Vous serez payé pour ce

papier, suivant le prix courant.

Il no s'agit que du papier nécessaire aux départements et aux autres

bureaux publics ci-dessus mentionnés, et nullement de l'impression do tel

papier, laquelle devra se faire où le gouvernement le désirera.

J'ai l'honneur d'ôlre,

Votre tout dévoué,

IIoNOiiÉ MiînciEn,

Premier Ministre.

J. A. Langlais, Ecuyer,

libraire,

Québec, P. Q.

Cette simple lettre créait un monopole pour quatre ani,' et

dont le chiffre s'élèvera peut-être à ^SOOsOOO.
M. Langlais qui comprend les affaires répond ainsi :

Québec, le 13 février 1891.

L'honorable Honoré Mercieh,

Premier Ministre, Québec.

Monsieur le Premier Ministre,

Je viens de recevoir la vôtre en date de ce jour, par laquelle vous me
confiez, pour l'espace de quatre ans, à compter du premier mars prochain,
l'approvisionnement de tout le papier nécessaire aux bureaux publics

sous le contrôle du gouvernement.

Gomme l'exécution de ce contrat exigera de ma part des avances consi-

dérables, je viens vous demander la faveur de me faciliter les moyens d'ob-

tenir de l'escompte aux banques. Seriez-vous assez bon de me dire,

prenant en considération l'importance de ce contrat, nel montant vous
pourriez m'avancer, et à quelle époque?

Vous obligerez infiniment,

Votre tout dévoué serviteur,

J. A. Langlais.


